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~onsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous transmettre, ci-joint,
un décret de présentation à l'Assemblée nationale, d'un
projet de loi portant exemption de la taxe sur le chiffre
d'affaires en faveur des livres.

Je vous serais obligé de bien vouloir soumettre
ce projet à la délibération de l'Assemblée nationale.

Veuillez agréer, 1:onsieur le Président, l'assuran-
ce de ma haute considération.

Léo OR.

- Monsieur Amadou Cissé DIA
Président de l'Assemblée

nationale
- DAKAR
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ordonnant la présentation à l'Assemblée
nationale d'un projet de loi portant
exemption de la taxe sur le chiffre d'af-
faires en faveur des livres.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

vu la Constitution,

ZZ)__~__Q__g__~__~__~ .•
ARTICLE Ier.- Le projet de loi, dont le texte est annexé au
prèsent décret, sera présenté à l'Assemblée nationale par le
Hinistre des Finances et des Affaires économiques, qui est
chargé dten exposer les motifs et d'en soutenir la discussion.

ARTICLE 2.- Le Ministre des Finances et des Affaires économiques
et le Ministre de l'Information, chargé des Relations avec '~es
Assemblées, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exé-
cution du présent décret.

Fait à Dakar, le 21 Octobre ~971

0/
Par le Président de la République

Le Premi er Mini st~ .
.,-- "
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Abdou DIOUF.' '.

Léopold Sédar SENGHOR.

Le Ministre de l'Information, chargé
des Relations avec les Assemblées

Le Ilinistre dos Finances et des
Affaires économiques

~/~

/"' /

Ousmane CAMARA.

~
_l'?(''~', ,__ - _
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" &:E;PUBLIQUE DU SENEGAL

MrNISTERE DES FINANCES
ET DES AFFAIRES ECONOMIQUES

DIRECTrON DES IMPOTS ET DES DOMAINES

EXPOSE DES MOTIFS
-:-

J'ai l'honneur de soumettre à votre approbation le projet de loi por-
• tant exemption de la Taxe sur le Chiffre d'Affaires en faveur des :livres.

Une étude comparée des législations en matière de tarifi cation des
livres a permis de constater que la République du Sénégal est l'un. des payR,
francophones où les livres sont le plus fortement taxés.

S'il est vrai que des rne sur es ont été prises dans le sens d+unall~ge-
ment fiscal, il n'en demeure pas rnoins que le, taux actuel de la fiecalité
globale de 25,36 % constitue un frein sérieux pour l'importation ci 'un plus
grand volume de livres.

Ce projet, par la suppression de la Taxe sur le Chiffre d'Affaires
contribuera d'une façon sensible au vaste programme d'alphabétisation des
masses que s'est assigné l'Ecole Sénégalaise, dont le livre est l'instrument
indispensable de travail.

Il traduit d'une manière concrète le rOle fondamental que le Sén.çga!
entend jouer dans l'Afrique Francophone en tant que pays à vocation cultu-
relle comme en témoignent les nombreuses manifestations tels que colloque.
j<llllrnéeod'études, conférences tenus à Dakar.

Par ailleurs, je me permets de signaler que la perte fi sca.le qui ré-
sulterait de la mesure est sans importance par rapport au but visé qui s'ins-
crit dans la politique culturelle du Gouvernement Sénégalais.

Telle est l'économie du projet que je soumets à votre approbation. $
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ASSEl·/lBLEE NATIOIJALE---------------~--------
3è!Uc LEGISL ATURE--------------------

DEUXIEIlE SESSION ORDINAIRE DE 1971---------------------------------------

k.,,

RAPPORT

fait au nom

de l'.intercommission composée par la Commission des Ftnemccs ,
la Commi.saion de la Législation et la Commts ston des IU'-

faires Economiques et du Pl an

sur les

Projets de loi 43/71 - 45/71 et 54/71.

par le Dr. Memadou Ibra N'GQlII

Rapporteur.

Cf loi n°1971/60 du 2 novembre 1971

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



J, ! •
t.;

"1"

-jI<
., Monsieur le P'ré stdent ,

MeG chers collègues,

k,
Les projets de loi:

- LJ.3f71 portant exemption de la taxe 'forfaitaire représentative
de la taxe sur les transactions à l'ilJ1portation en faveur Q CG

livres;

- f./3/71portant exempt'ionde la taxe 'Je Statistique à l'irnportlltion
en faveur des livres;

- 5!~/71por-tant exemption de la taxe sur le chiffre d'affaire s en
faveur des livres;

ont pour but de supprirner les droits et taxes perçus sur les livrcs
au moment de leur importation.

Une prem.ière série de mesures avaient: abouti
à la suppression de tous droits et taxes sur les livres destinés
aux admtntst rettone publiques, civils et militaires.

De telles mesures 'permettaient à l'adminis •.
tration sénégalaise, stngul.iè rement à l'école publ.ique de mettre

à la disposition des élèves et desmaf'tres Ie s tnst ruments de
travail et d'acquisition de connat seence à un coût moindre. Ceci

est dans la Iogtque de notre option en matière d'instruction publique.

Elles sont, par ailluurs,de nature à assurer
aux.cadres de nos administrations civiles et militaires, un e.ccè s
plus facile aux.nouvelles techntques et aux informations indispensa-

bles à tout cadre qui veut se tenir au courant des nouveautés dans

les domaines techniques, scientifiques ou m~ne littéraires.

Malheureusement ses exemptions ne concer-
naient que la documentatton des administrations et il faut bien le
dire, l'administration ne peut mettre à la disposition de nos cadres

../...
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tous les livres traitant des questions de l'heure dans tel ou tel
domairie scientifique, économique etc •• .; :Vlaisaussi l'ens ei gnemcnt
privé ne pouvait bénéficier des exemptions.

Les trois projets de loi soumis à voerc examen
tendent à combler cette lacune et à exempter- de tous droi"t:s et
taxes "les livres ,".:>rochurcs, imprimés, stmtl.atre s même our

feuillets isolé s"•

En un mot des commande s des partie ulte rs
comme celles des admtni.atr-attonsbénéficieront •.•si les projets rC:1C0ïl

rront votre aBré ment - de l'exemption totale.

TI ' ". ., d '... .
,f:I.•epercusslons DU geLa:LreS

A l'heure actuelle les livres sont ex.ernpté s
des droits de douanes et du droit fiscal. Seules sont perçU!S:

a) la taxe de 'statistique dont le taux est 4% de la valeur

C.'A. F. c'est-à-dire du prix d'achat augmenté de!) frais
d'assurance et du coût duf ~t jusqu'à Dakar;

b) la taxe forfaitaire représentative de la taxe SUT les

t ren sacttons à l',importation qui est de 6,20% de la
valeur C. A. F. majorée du montant de la taxe de statis-
tique;

c) la taxe sur le chiffre d'affaires représentant 13,50"10 de
la valeur C. f\..F. majo réc des deux précédentes taxes.

Si le taux de la taxe de statistique est la
mêrne pour tous les produits importés, les livres bénéficiaient

déjà de tarifs de faveur en ce qui concerne la taxe forfaitaire
(6,20 % au lieu du taux normal de 22 %).

De m~mela taxe sur le chiffre el' affaires
était perçue sur la base du taux ordinaire et non du taux majoré

de 33,33 %. ../...
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C'est ainsi que pour l'année 1970) où il ..c. 6té

importé des livres pour une valeur C. A. F. de 211. 313. 32() Fr!)

les différentes taxes ont procuré les recettes suivantes:

a) Taxe de statistique
, ) T ",~ Lt 'D axe IOTléU arre
c) Taxe"sur le chiffre

d t aff'ai r'e s

8. L~52.533 Franc D

13. 62S./~83 "

°1 "'07 Q '6\.J .:::> • Ol~ "

soit au.total sa, 585.830 Er'e.nc s,

Monsieur le P'ré sklent.rne s chers coll.ègta.eo,

s',aBissal'lt des recettes fiscales, le manque à gagner est infc~ricur
à :Y-~Millions si l'on se reporte aux Lrnportationsde 1970.

Eu. égard âux effets attendus tent sur le plan
de l'instruction publique que sur l'üûormation et le perfectionnement

de nos cadres qui pourront plus aisément se tenir au.courarrt des
dernières nouveautés dans les différents domaines qui sont les
leurs, nous pouvons dire que cel.s vaut la peine de perdre les
recettes fiscales.

Nous sommes tous conscients du r81e que joue
l'enseignement privé dans un pays commele nôtre même si nous
devons reconnaf'trc ~vec le Ministre de l'Education National e que

toutes les écoles pr-ivée s ne sont pas des modèles.

C'est pourquoi le seul fait de permettre aux
Directeurs d'Etablissements scolaires privés' de bénéficier des

même s exonérations que les établissements d'.ensei3fiements publics
sufff.r'att à vous convaincre de la nécessité de voter les projets
soumis à. votre examen 0lidés en celà par le souci de combler une
Lacune et aus si , pourquoi ne pas le dire.av:-ec l'ezpoir que les Îrais
de scolarités s'en trouveront abaissés •.

../ ...
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Mais, Mon.steu'r le Président, mes che TS

collègues, si: notre Assemblée, conformément à la politiqu.e
définie par l'Union P'rog renst ste Sénégalaise, doit tout mettre
en oeuvre pour aider, grâce à une lézislation adéquate, le Gou-
vernement à développer l'instruction des sénégalais et élever

leur niveau culturel par une meilleure connaissance des a-utres
cultuees .etngul.Ièrement par le livre, si L'Lnté rêt général commande

que nos cadres et nos techniciens, nos économistes comme nO:J
médecins, nos militaires commenos L.î.8énieurs puissent maintenir
'~J.cv:~ leur niveau de connai ssence dans ce monde actuel ou tout

'''·-'1

évolvo très vtte , grftce à l'information permanente que leur apporte

le livre, la revue, les brochures, devons riou s pour autant ienorer
.qu'on supprimant tous les droits et taxes à l'importation des livres
nous facilitons par la même occasion 1'épanoui!>s€l-nentd'une ce r-
taine littérature qui n'apporte rien d'indispensable ni à l'école
sénégalaise, ni au développement culturel ou scientifique de nos
concitoyens.

Nous n'ignorons point Le s efforts du Gouverne-
ment et le travail de sas services compétents dont la vigilance
nous preserve des "Sexy Shops", et d'une ce-rtaine littérature.

Précisément nous ne voulons pas ouvrir un

débat ni sur la littératu.re pornographique ni sur les écrits subver-
sif s.

Nous voudrions plutôt vous rendre sensible à
l'action lé ni fia nt e d·I.unecertaine littérature: la presse du

coeur et les modèles qu'elle propose à nos jeunes. il suffit de voir
le grand nombre des photo-romans pour se rendre compte de l'ii"n-
pact d'.une telle littérature sur le public.

On ne saurait admettre que ces photo-romans
puissent developper le niveau culturel des sénégalais.

Sans doute certains y verront-ils une littérature

../ ...
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inoffensive, permettant tout au plus de rÊ!ver.

Mais Monsieur le Président, mes cher-.s col-
Lègue s , c'est que les personnes qui s'abOlmentà ces revues ne
lisent rie...'1. d'autre , elles sont entièrem..ent à leur photo-œonnens et
c'est en tant que facteur qui inhibe toute volonté de chan...ger
d'horizon que cette Ittté ratu re constitue un danger-,

Loin de nous l'idée qu'il faille interdi res l'in-
troduction et la vente de tels livres ou brochures !

. Les romans d'espio1Ulage, les spécial-police
ou autres romans d'épouvéUlteont leurs adeptes et trouveront certai-
nement quelques défenseurs.

Il s'.oagit,pour nous, de savoir si notre déDir
de faciliter l'accès au livre doit nous empêcher' de dire nos préfé-
r'ence a de fixer despriorité-s, en un mot de préciser que dan.s

l'esprit du législateur, il. s'agit, en supprimant la taxe de statisti-
qUE:!, la taxe forfaitaire représentative de la taxe sur les transac-
tions et la taxe sur le chiÎÎre d'affaires, de faciliter l'entrée dec
livres ayant un car-actèr-e scientifique ou littéraire nécessaire pour
la formation et L'Info rmatton des sénégalais dans les domaines de la
science, de la teclrnique ou de la culture.

Telles sont Monsieur le Président,mes chers
coll.ègues , les quelques observations que l'intercol1""!.missionc.omposée

par la Commission des F'inances , la Corami sston de la Législation,
la Commission des Affaires Economioues et du Plan a faite:>à p ropo s~ Jo. •

des projets de loi 43/71 - 45/71 et S'+/71 soumts àvot re examen,

Sous le bénéfice de ces obser-vations , elle

vous recommande de les adopter. -

_':'....o'A... •.••.....••..~ .o'-..
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REPU~LIQOE DU SENEGI1L
Un Peuple - Un But - Une Foi

LZ-- !LJ 0 N° 71 - 060

portant exemption de la taxe sur le
chiffre d'affaires à IVimportation en
faveur des livres

L'ASSEMBLillNATION,ALE a délibéré et adopté,

Le Président de la République promulgue la loi dont
la teneur suit
ARTICLE UNIQUE

La taxe sur le Chiffre d'Affaires à llimportat~on
est supprimée pour les livres.

En conséquence 1 l'annexe 1 A de la loi 66-34 du 25
Mai 1966 portant réforme du régime de la Taxe sur le Chiffre
d'Affaires, institué par la loi 61-27 du 10 Hars 1961 est complé-
tée ainsi q~lil suit

Livres, brochures, imprimés, similaires m~me
sur feuillets isolés (position 49-01 de la nomenclature dOQanière'

La présente loi sera exécutée com.me loi de l'Etat.

DAKAR, le 2 NOVEMBRE 1971

/ fJ_
Vf~

Léopold Sédar SENGHOR
Par le Président de la RépUblique

Le Premier Ministre
_ ..•-"..,.~~~,

-i' " ]. ~
l 1 f l .i :

t ; \. if :. ~( ','~'
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